


[bookmark: _Hlk141173132][image: ]FR


Bruxelles, le 2 février 2024


	584e SESSION PLÉNIÈRE

17 et 18 janvier 2024

SYNTHÈSE DES AVIS, RÉSOLUTIONS ET RAPPORTS D’INFORMATION/D’ÉVALUATION ADOPTÉS


	Ce document est disponible dans toutes les langues officielles de l’Union européenne 
sur le site internet du CESE à l’adresse suivante:

https://www.eesc.europa.eu/fr/our-work/opinions-information-reports/plenary-session-summaries.


Les avis mentionnés peuvent être consultés en ligne au moyen du moteur de recherche du CESE:

https://dmsearch.eesc.europa.eu/search/opinion






EESC-2023-04915-00-01-TCD-TRA (EN) 1/1

Table des matières
1.	UNION ÉCONOMIQUE ET MONÉTAIRE ET COHÉSION ÉCONOMIQUE ET SOCIALE	3
2.	MARCHÉ UNIQUE, PRODUCTION ET CONSOMMATION	6
3.	AGRICULTURE, DÉVELOPPEMENT RURAL ET ENVIRONNEMENT	13
4.	RELATIONS EXTÉRIEURES	16
5.	TRANSPORTS, ÉNERGIE, INFRASTRUCTURES ET SOCIÉTÉ DE L’INFORMATION	17
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· Mise en place d’un système d’imposition en fonction du siège central pour les PME 

	Rapporteure
	Katrīna ZARIŅA (groupe des employeurs — LV)

	

	Références
	COM(2023) 528 final
EESC-2023-04262-00-00-AC


Points clés

Le CESE:

· [bookmark: _Toc157076136]exprime son soutien en faveur de la proposition de la Commission européenne visant à établir un système d’imposition en fonction du siège central pour les micro, petites et moyennes entreprises (MPME) et de ses objectifs, dans la mesure où ils s’inscrivent dans la volonté de renforcer les MPME, de simplifier leurs activités transfrontières et de réduire les obstacles administratifs et financiers, de sorte à accroître leur compétitivité globale;
· [bookmark: _Toc157076137]fait observer que l’adoption de cette proposition apportera une forte valeur ajoutée aux entreprises, aux travailleurs et aux États membres. La réduction de la charge administrative pesant sur les MPME leur offrira de nouveaux avantages concurrentiels dans l’exercice de leurs activités quotidiennes;
· [bookmark: _Toc157076138]demande instamment que la proposition de la Commission établissant un système d’imposition en fonction du siège central soit adoptée sans délai afin d’accélérer la croissance des MPME et de promouvoir des conditions de concurrence équitable pour celles qui effectuent des opérations transfrontières sur le marché intérieur, ce qui contribuera, à long terme, au PIB et à la croissance de l’emploi;
· [bookmark: _Toc157076139]estime que le système d’imposition en fonction du siège central renforcera et améliorera la coopération entre les autorités fiscales des États membres. Une telle coopération est indispensable à la bonne mise en œuvre du système proposé et à la concrétisation des objectifs fixés;
· [bookmark: _Toc157076140]invite instamment la Commission à travailler en étroite collaboration avec les États membres et les organisations représentant les MPME une fois la proposition adoptée, en vue de faire connaître le mécanisme d’imposition en fonction du siège central et de mieux servir les objectifs consistant à diminuer les charges réglementaires, à intensifier les activités transfrontières et à tirer pleinement parti du marché unique.

	Contact
	Jüri Soosaar 

	Tél.
	+32 2 546 9628

	Courriel
	Juri.Soosaar@eesc.europa.eu



· Politique économique de la zone euro (2024)

	Rapporteur
	Konstantinos DIAMANTOUROS (groupe des employeurs — EL)

	

	Références
	COM(2023) 903 final
EESC-2023-04821-00-00-AC



Points clés

Le CESE:

· [bookmark: _Toc157076141]accueille favorablement les recommandations de la Commission européenne pour la zone euro, aux grandes lignes desquelles il souscrit, tout comme à l’évaluation qui y est faite de la situation économique actuelle; 
· [bookmark: _Toc157076142]presse la Banque centrale européenne (BCE) d’adopter une approche prudentielle fondée sur une politique monétaire évolutive et étayée par des données afin de continuer à faire refluer l’inflation vers sa valeur cible, et il manifeste son soutien à la poursuite de la coordination de la politique budgétaire des États membres et de la politique monétaire de la BCE;
· [bookmark: _Toc157076143]soutient l’appel de la Commission à l’assainissement budgétaire et prie instamment les États membres de trouver avant la fin de cette année un accord sur la réforme du pacte de stabilité et de croissance;
· [bookmark: _Toc157076144]se félicite de la recommandation de la Commission aux États membres de favoriser, conformément aux pratiques nationales et dans le respect du rôle des partenaires sociaux, une évolution des salaires qui atténue les pertes de pouvoir d’achat, en particulier pour les personnes à faibles revenus, en tenant dûment compte de la dynamique de la compétitivité et en évitant des divergences durables au sein de la zone euro;
· [bookmark: _Toc157076145]se félicite de la création du réservoir européen de talents et rappelle l’importance cruciale de mettre en œuvre les recommandations formulées dans le rapport sur l’évolution de l’emploi et de la situation sociale en Europe intitulé «Addressing labour shortages and skills gaps in the EU»;
· [bookmark: _Toc157076146]invite à achever l’union des marchés des capitaux afin de lever les obstacles existants pour satisfaire les besoins d’investissement dans des transitions écologique et numérique qui soient justes et inclusives;
· [bookmark: _Toc157076147]fait valoir l’importance d’achever l’union bancaire et d’en ériger le troisième pilier qui lui fait pour l’heure défaut, à savoir le système européen d’assurance des dépôts;
· [bookmark: _Toc157076148]demande d’accomplir des progrès dans la réforme du marché de l’électricité et sur la voie de l’union de l’énergie, en légiférant et en investissant dans les infrastructures énergétiques et les interconnexions. Il s’agit de mesures indispensables en vue de réduire les coûts de l’énergie pour les ménages, tout en améliorant la compétitivité des entreprises européennes; 
· [bookmark: _Toc157076149]estime qu’il est capital de trouver une solution européenne pour renforcer la compétitivité à long terme des entreprises européennes, sans pour autant porter atteinte au marché unique. Il renouvelle par conséquent son soutien à la plateforme «Technologies stratégiques pour l’Europe» (STEP) et réitère sa demande à la Commission de créer des instruments communs à cette fin. 

	Contact
	Krisztina Perlaky-Tóth 

	Tél.
	+32 2 546 9740

	Courriel
	Krisztina.PerlakyToth@eesc.europa.eu
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· Lutter contre les abus sexuels sur enfants en ligne

	Références
	Avis de catégorie C
COM(2023) 777 final

	
	EESC-2023-05560-00-00-AC



Points clés

Le CESE a décidé de rendre un avis favorable au texte proposé.

	Contact
	Alice Tétu

	Tél.
	+32 2 546 8286

	Courriel
	Alice.Tetu@eesc.europa.eu



· Corruption dans les marchés publics/marché intérieur

	Rapporteur
	José Antonio MORENO DÍAZ (groupe des travailleurs — ES)

	Corapporteur
	Cristian PÎRVULESCU (groupe des organisations de la société civile — RO)

	

	Références
	Avis d’initiative

	
	EESC-2023-01711-00-00-AC



Points clés

Le CESE:

· considère que la Commission doit rétablir le rapport anticorruption de l’UE;
· fait valoir que l’Union européenne doit se charger en priorité d’évaluer le cadre législatif relatif à l’intégrité des marchés publics et de le mettre en œuvre dans la pratique, de manière à vérifier s’il est compatible avec les besoins liés à la lutte contre la corruption;
· soutient la proposition du Parlement européen demandant à la Commission d’élaborer une stratégie globale de l’Union en matière de lutte contre la corruption;
· estime que les efforts de lutte contre la corruption devraient être mieux coordonnés avec ceux qui visent à préserver et à développer la démocratie dans l’Union, dans la mesure où les pratiques de corruption peuvent apporter aux acteurs politiques des gains et des ressources illicites leur permettant de faire campagne et de maintenir leur système de soutien basé sur le clientélisme;
· est convaincu que les marchés publics européens auraient dû progresser davantage dans leur processus de numérisation. Il est donc essentiel que la Commission continue de fournir une assistance technique aux autorités nationales tout au long de ce processus difficile;
· estime que la Commission pourrait accorder une plus grande importance aux pactes d’intégrité;
· est d’avis que le système d’exclusion croisée (entre les autorités européennes, les institutions nationales et les banques privées) pourrait s’avérer utile pour protéger le marché intérieur contre l’utilisation abusive des ressources publiques allouées aux appels d’offres;
· invite la Commission et les autres institutions européennes et nationales à considérer la représentation des travailleurs, la négociation collective et le dialogue social comme des outils essentiels pour garantir l’efficacité de la lutte contre la corruption à tous les niveaux;
· encourage toutes les entreprises, les associations d’employeurs et les partenaires sociaux à promouvoir activement une culture d’intégrité et à adhérer aux normes les plus strictes en vigueur aux niveaux national et international;
· attend avec intérêt l’institutionnalisation et le développement du réseau européen de lutte contre la corruption et est disposé à contribuer à ses travaux.

	Contact
	Radoslava Stefankova

	Tél.
	+32 2 546 8188

	Courriel
	Radoslava.Stefankova@eesc.europa.eu



· Lutter contre la pauvreté et l’exclusion sociale en exploitant le pouvoir de l’économie sociale et des innovations socio-économiques

	Rapporteur
	Alain COHEUR (groupe des organisations de la société civile — BE)

	Corapporteur
	Ferre WYCKMANS (groupe des travailleurs — BE)

	Références
	Avis exploratoire à la demande de la présidence belge du Conseil de l’UE

	
	EESC-2023-04016-00-00-AC



Points clés

Le CESE:

· invite la Commission européenne à poursuivre la réalisation de son plan d’action pour l’économie sociale, à en faire l’évaluation en 2025 pour nourrir un nouveau plan d’action, à veiller à accompagner activement la mise en œuvre de la recommandation par les États membres et à intégrer explicitement l’économie sociale et la politique d’innovation sociale dans le prochain programme de travail de la Commission;
· préconise une approche territoriale forte incluant les régions et les municipalités en réunissant des acteurs multiples dans les politiques de déploiement de l’économie sociale. Sous l’impulsion des pouvoirs publics, il est possible de favoriser un développement local, une relocalisation des outils de production, la création d’emplois décents non délocalisables, de susciter des collaborations entre acteurs économiques et de créer un écosystème stimulant où se côtoient des acteurs associatifs, des coopératives, les mutuelles, des entreprises traditionnelles , des investisseurs du secteur bancaire, la société civile, les partenaires sociaux, le monde universitaire, etc.;
· demande que la Commission veille, dans ses initiatives en matière d’innovation sociale, à adopter une approche transversale et réunissant des acteurs multiples issus des entreprises classiques et de l’économie sociale, englobant des perspectives environnementales et sociales;
· invite la Commission à inclure l’économie sociale et l’innovation sociale parmi les initiatives qu’elle mènera dans le cadre du développement des axes d’action de son rapport de prospective pour accroître premièrement la participation des femmes au marché du travail. Cela reste un défi pour les autres segments vulnérables de la population: les personnes en situation de handicap, les jeunes, les autres groupes sous-représentés ou exclus, qui ne sont ni dans l’emploi ni dans l’éducation ou la formation, ou vivant dans l’extrême pauvreté.

	Contact
	Annalisa Tessarolo

	Tél.
	+32 2 546 9732

	Courriel
	Annalisa.Tessarolo@eesc.europa.eu



· Test européen de résistance lié à l’innovation 

	Rapporteur
	Olivier JORIS (groupe des employeurs — BE)

	

	Références
	Avis exploratoire à la demande de la présidence belge du Conseil de l’UE

	
	EESC-2023-03692-00-00-AC


Points clés

Le CESE:

· recommande que la Commission européenne actuelle et à venir introduise un nouveau test de résistance lié à l’innovation pour évaluer chaque nouvelle législation et initiative politique;
· propose que le test comprenne les dix exigences clés suivantes.
La nouvelle législation/initiative politique se propose de:
a) protéger les consommateurs et l’environnement, tout en reconnaissant la nécessité de l’innovation pour permettre les transitions écologique et numérique de l’Union vers la durabilité, pour aider à créer des emplois plus nombreux et de meilleure qualité au bénéfice de la société, et à stimuler l’économie? (oui)
b) veiller à l’élaboration conjointe des politiques de manière à ce que les politiques existantes et futures soient utilisées de manière à susciter la confiance des investisseurs et à stimuler l’innovation, sans pour autant créer d’obstacles avec pour visée un investissement continu et neuf en faveur de l’innovation? (oui)
c) garantir une compréhension claire par les innovateurs et les investisseurs? (oui)
d) respecter l’utilisation de la boîte à outils de la Commission pour une meilleure réglementation? (oui)
e) veiller activement à l’inclusion des innovateurs et des investisseurs d’une extrémité à l’autre de l’éventail — de la start-up aux organisations internationales —, afin de veiller à ce que les politiques ne nuisent pas, volontairement ou involontairement, à la confiance des investisseurs pour investir ou continuer à investir dans l’innovation européenne? (oui)
f) reconnaître les préoccupations légitimes concernant les conflits d’intérêts potentiels et assurer la transparence sur ces questions pour tous les acteurs du processus, y compris les responsables politiques, les secteurs public et privé et la société civile? (oui)
g) tenir compte de l’ensemble le plus pertinent et le mieux à jour concernant les meilleures données scientifiques disponibles? (oui)
h) produire une incidence négative sur la disponibilité des compétences, du capital humain et de l’éducation nécessaires à l’innovation, à la recherche et au développement? (non)
i) fournir un débouché vers des actions susceptibles de créer un déséquilibre entre les femmes et les hommes? (non)
j) affronter les incitations fiscales existantes ou futures en faveur de l’innovation ou de la recherche et du développement en Europe? (non)

	Contact
	Marco Manfroni

	Tél.
	+32 2 546 9140

	Courriel
	Marco.Manfroni@eesc.europa.eu



· Associations transfrontalières européennes

	Rapporteur
	Giuseppe GUERINI (groupe des organisations de la société civile — IT)

	

	Références
	COM(2023) 515 final
COM(2023) 516 final

	
	EESC-2023-04411-00-00-AC


Points clés

Le CESE:

· se félicite de la proposition de la Commission européenne qui vise à faciliter les activités transfrontalières des associations à but non lucratif dans l’UE par la création d’une nouvelle forme juridique, à savoir l’«association transfrontalière européenne», et engage les colégislateurs à procéder rapidement à son adoption;
· reconnaît les difficultés auxquelles se heurtent les associations et les entités à but non lucratif pour participer au marché intérieur et recommande à la Commission et aux États membres d’éliminer les obstacles juridiques et administratifs de manière à promouvoir le rôle que ces associations jouent dans l’UE en créant de la valeur économique et sociétale;
· reconnaît le potentiel des organisations à but non lucratif dans le contexte du marché unique et insiste sur la nécessité de favoriser la création d’un écosystème européen pour ce type d’entités afin de rendre le marché unique plus «social»;
· accueille favorablement la proposition de la Commission visant à créer, dans l’ordre juridique national des États membres, une nouvelle forme juridique d’association transfrontalière européenne (ECBA) afin de réduire les frais juridiques et administratifs liés à la reconnaissance et à la création d’associations à but non lucratif exerçant des activités dans un autre État membre;
· propose que toutes les organisations qui satisfont aux conditions requises et dont le siège statutaire se situe dans l’Union européenne puissent obtenir le statut d’ECBA, même si leur organe exécutif compte parmi ses membres des personnes physiques résidant dans un pays tiers, en particulier dans un pays de l’espace économique européen;
· recommande que, dans le respect des principes de démocratie et de liberté d’association, les divers types d’adhésion et l’expression du droit de vote soient définis librement dans les statuts par les associations elles-mêmes et leurs membres;
· soutient et salue la création du «certificat d’ECBA», qui permettra la reconnaissance de cette nouvelle forme juridique dans l’ensemble de l’Union une fois qu’une ECBA aura été enregistrée dans un État membre, mais recommande d’améliorer les systèmes de classification et d’enregistrement en créant des bases de données comparables.

	Contact
	Annalisa Tessarolo

	Tél.
	+32 2 546 9732

	Courriel
	Annalisa.Tessarolo@eesc.europa.eu



· Nouvelle stratégie européenne pour le marché intérieur

	Rapporteure
	Sandra PARTHIE (groupe des employeurs — DE)

	Corapporteur
	Alain COHEUR (groupe des organisations de la société civile — BE)

	

	Références
	Avis exploratoire à la demande de la présidence belge du Conseil de l’UE

	
	EESC-2023-03693-00-00-AC



Points clés

Le CESE:

· est d’avis qu’une stratégie pour l’avenir du marché intérieur devrait se concentrer sur plusieurs éléments: une politique industrielle européenne, un environnement propice aux entreprises et notamment aux PME, les entreprises de l’économie sociale, le soutien public au projet européen, des services d’intérêt général convenablement organisés et efficaces et des mesures visant à préserver et développer notre modèle social;
· demande un nouveau cadre analytique pour guider la prise de décision politique dans un monde en mutation confronté à de nouveaux défis géopolitiques. Il existe un certain nombre de conflits d’objectifs (demandes de subventions contre demandes de limitation des aides d’État; exigences de production locale contre ouverture des marchés; accès aux matières premières indispensables contre conditions d’approvisionnement). Un nouveau système de coopération pour trouver les meilleures solutions est nécessaire, de même qu’un nouvel esprit de collaboration entre les États membres est essentiel pour créer un véritable sentiment d’identité européenne;
· demande une évaluation des conséquences de la libéralisation des services d’intérêt économique général (SIEG) en matière de cohésion économique, sociale et territoriale et l’étude de la nécessité éventuelle de créer des instruments européens d’intervention publique dans les secteurs de SIEG.

	Contact
	Silvia Staffa

	Tél.
	+32 2 546 8378

	Courriel
	Silvia.Staffa@eesc.europa.eu



· Révision de la directive sur les retards de paiement

	Rapporteurs
	Panagiotis GKOFAS (groupe des organisations de la société civile — EL)
Alena MASTANTUONO (groupe des employeurs — CZ)
Angelo PAGLIARA (groupe des travailleurs — IT)

	Références
	COM(2023) 533 final

	
	EESC-2023-03705-00-00-AC



Points clés

Le CESE:
· accueille favorablement la communication de la Commission européenne relative au train de mesures de soutien aux PME et se félicite de l’intention que celle-ci manifeste de continuer à lutter contre les retards de paiement. Dans le même temps, le Comité craint que la transformation de la directive actuelle en règlement ne limite la marge de manœuvre des États membres et la souplesse qui caractérise l’environnement des entreprises, à un moment où de multiples turbulences secouent l’Union;
· considère que les retards de paiement pénalisent les patrons de petites entreprises, leur famille et leurs salariés, entraînant de lourdes conséquences sur le règlement des services publics, des loyers et des emprunts, ainsi que sur le moral et la productivité des intéressés;
· estime que la Commission, par sa proposition, s’efforce de traiter la question des longs délais de paiement, sans remédier au problème des retards, en introduisant des mesures excessivement restrictives plutôt que d’améliorer le cadre de mise en œuvre existant par des règles plus efficaces;
· souligne à quel point il importe de prévoir une certaine souplesse dans les négociations visant à fixer les délais de paiement, et fait part de ses vives préoccupations concernant la proposition de la Commission. En effet, le plafond de 30 jours envisagé supprimera la liberté contractuelle qui prévaut entre entreprises;
· se félicite de la proposition de fixer le délai de paiement à 30 jours pour les opérations entre administrations publiques et entreprises. Les pouvoirs publics, en tant que partenaire essentiel des entreprises, devraient montrer l’exemple;
· reconnaît les avantages qu’il peut y avoir à introduire des organismes nationaux chargés de l’application. Le Comité souligne néanmoins que ces instances devront opérer avec objectivité et garantir une confidentialité maximale dans le traitement des informations sensibles sur le plan commercial, que celles-ci concernent les entreprises ou les administrations publiques, sans imposer de nouvelles obligations de déclaration;
· estime que le durcissement des conditions en matière de délais de paiement risquerait de peser sur les transactions commerciales au sein du marché unique et de pousser les entreprises à opérer en dehors de l’Union. En effet, il deviendrait plus aisé de traiter avec des fournisseurs de pays tiers qui sont autorisés à accepter des délais de paiement plus longs. Cette éventualité pourrait représenter une menace potentielle pour la compétitivité de l’Europe et doit être évitée.

	Contact
	Dalila Bernard

	Tél.
	+32 2 546 8438

	Courriel
	Dalila.Bernard@eesc.europa.eu





[bookmark: _Toc153539681][bookmark: _Toc157783382][bookmark: _Hlk145944317]AGRICULTURE, DÉVELOPPEMENT RURAL ET ENVIRONNEMENT

· Objectifs ciblés pour la fixation des possibilités de pêche


	Rapporteur
	Panagiotis GKOFAS (groupe des organisations de la société civile — EL) 

	

	Références
	COM(2023) 771 final
EESC-2024-00004-00-00-AC



Points clés

Le CESE:

· prend acte de l’objectif de la proposition législative à l’examen de modifier les plans pluriannuels pour certains stocks pêchés en mer Baltique, en mer du Nord et dans les eaux occidentales, ainsi que pour les pêcheries exploitant ces stocks, de sorte à garantir la cohérence des règles régissant la fixation des possibilités de pêche annuelles par le Conseil;
· constate que chacun de ces trois plans pluriannuels prévoit une «règle des 5 %», laquelle dispose que les possibilités de pêche sont fixées de manière à garantir de maintenir à un niveau inférieur à 5 % la probabilité que la biomasse du stock reproducteur tombe en dessous du niveau de référence à partir duquel la capacité reproductive risque d’être réduite;
· reconnaît que dans certaines circonstances liées à l’état d’un stock halieutique donné et aux prévisions à court terme quant au développement de la biomasse dudit stock, l’application de la règle des 5 % est susceptible de signifier que les possibilités de pêche ne peuvent pas être fixées et que la pêche ciblée doit être suspendue, au risque de produire des conséquences socio-économiques potentiellement graves;
· approuve par conséquent la proposition de supprimer la règle des 5 % dans les trois plans pluriannuels en question.

	Contact
	Arturo Iniguez

	Tél.
	+32 2 546 8768

	Courriel
	Arturo.Iniguez@eesc.europa.eu



· Vers la politique agricole commune (PAC) après 2027

	Rapporteur
	Stoyan TCHOUKANOV (groupe des organisations de la société civile — BG)

	Références
	Avis exploratoire à la demande de la présidence belge du Conseil de l’UE

	
	EESC-2023-03963-00-00-AC



Points clés

Le CESE estime que la politique agricole commune (PAC) de l’après 2027
· doit fournir un cadre politique stable à long terme, axé sur une production alimentaire durable et l’autonomie stratégique ouverte de l’Union européenne, tout en protégeant la diversité des types d’agriculture dans l’UE, en répondant aux besoins écologiques et de la société («l’argent public pour les biens publics»), et en garantissant le développement rural;
· considère que la PAC doit constituer un coup de semonce qui met en lumière la nécessité de soutenir les agriculteurs de manière adéquate tout au long de la transition; 
· bien que la part du budget de l’Union consacrée à la PAC n’ait cessé de diminuer au cours des 40 dernières années, pour atteindre moins de 25 % en 2021, est d’avis que le financement devrait être à la hauteur de ses ambitions s’agissant de soutenir une transition juste, et que l’aide de base au revenu actuelle fondée sur la surface devrait être graduellement remplacée par des incitations financières aux agriculteurs fournissant des services bénéfiques pour l’environnement et la société, en prévoyant une période de transition raisonnable qui pourrait dépasser la période couverte par un seul cadre financier pluriannuel (CFP); 
· estime que, parallèlement à d’autres politiques et afin de mettre un terme à la nouvelle baisse du nombre d’exploitations agricoles dans l’UE, la PAC devrait promouvoir le renouvellement générationnel des agriculteurs par l’accès à la terre, la hausse des revenus moyens de l’agriculture, des conditions d’investissement favorables, l’autonomisation des femmes, la garantie de bonnes conditions de travail, l’amélioration des perspectives à long terme pour les agriculteurs, la promotion de l’exploitation durable des terres marginales ou abandonnées ainsi que de l’élevage extensif;
· fait observer que la PAC doit maintenir une production agricole durable dans l’ensemble de l’UE et contribuer à promouvoir une demande accrue, de la part des consommateurs, de régimes alimentaires plus sains et plus durables, s’efforcer de réduire le gaspillage alimentaire et réglementer les marchés alimentaires de manière à remédier à la financiarisation du secteur alimentaire;
· considère qu’elle devrait envisager d’inclure des éléments contracycliques et prévoir des régimes d’aide à l’investissement destinés à améliorer la production d’énergie renouvelable au niveau de l’exploitation et à l’échelon local dans les zones rurales;
· est d’avis que la PAC devrait viser à renforcer les partenariats public-privé pour les régimes d’assurance de manière à faire face aux conséquences des conditions climatiques extrêmes;
· fait valoir qu’elle devrait soutenir les technologies numériques qui contribuent de manière avérée à réduire les pressions exercées sur la nature et l’environnement ou à améliorer le bien-être animal ou les conditions de travail;
· ajoute qu’elle devrait prévoir un réexamen des processus d’élaboration et d’adaptation des plans stratégiques afin de permettre une participation des parties prenantes, une plus grande flexibilité pour les États membres et des adaptations plus rapides après leur approbation initiale.
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· Lutter contre les effets du changement climatique et de la dégradation de l’environnement sur la paix, la sécurité et la défense

	Rapporteure
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Points clés

Le CESE:

· estime que les effets du changement climatique aggravent les risques et menaces qui pèsent sur la paix ainsi que sur la sécurité européenne et internationale; 
· soutient l’intention propre à la Commission européenne de prendre en compte la problématique climat-sécurité, mais note néanmoins que les périmètres géographiques, politiques et militaires de celle-ci doivent être mieux définis;
· stresse l'urgence à investir dans la mise en place de réponses résilientes, notamment en préparant les processus décisionnels européens à ces types de tensions à venir;
· recommande aux institutions européennes d'envisager d’intégrer à l’élaboration des politiques communautaires la prise en compte de l’évolution rapide des réalités biophysiques (dont dépendent la vie et le bien-être des populations) et la cohésion politique (tant des États membres que des voisins et des partenaires de l’UE);
· rappelle la mission fondamentale du projet européen, à savoir la promotion et le maintien de la paix, et réaffirme sa plus haute importance. Pour y parvenir, l’Europe doit intensifier ses efforts en matière de consolidation de la paix. Cette promotion de la paix est indissociable de la préservation et de la promotion des droits fondamentaux, ainsi que de la démocratie. La prise en compte du nexus «climat-sécurité» vise à les préserver dans la mesure où la finalité de cette démarche est bien de maintenir et de promouvoir les droits fondamentaux face aux remises en question que les effets d’insécurité provoqués par le changement climatique pourraient induire, tant pour les personnes que pour les sociétés;
· recommande de renforcer la prise en compte du nexus climat-sécurité, en créant des interfaces proactives entre les institutions chargées des relations extérieures, de la cohésion intérieure de l’Union, des services de sécurité et de défense des États membres, en y intégrant un dialogue permanent avec la communauté scientifique. Ces renforcements devront intégrer les apports de la recherche et de l’innovation sur la résilience, ce qui permettra d’améliorer aussi bien la prospective que l’efficacité de l’action de l’UE.
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· Planification des infrastructures énergétiques transfrontalières
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Points clés

Le CESE:

· souligne que les infrastructures énergétiques, comme celles assurant le transport et la distribution de l’énergie, ne peuvent être traitées comme un bien parmi d’autres et doivent au contraire être considérées comme un service d’intérêt général pour l’économie et pour la population;
· demande que l’on veille tout particulièrement à ce que le développement des réseaux — y compris les liaisons transfrontalières, que ce soit à terre ou en mer — soit assimilé aux infrastructures critiques relevant d’un intérêt public supérieur, à faire de la lutte contre le changement climatique l’un des objectifs de la régulation et, d’une manière générale, à assurer une synchronisation plus efficace entre la planification des énergies renouvelables et le réseau électrique;
· souligne, compte tenu de la hausse de la demande, qu’il est très important d’engager des investissements substantiels dans les réseaux électriques afin de stimuler l’économie européenne et de créer des emplois (verts) de qualité;
· demande que des mesures plus contraignantes soient prises à l’égard des gestionnaires de réseau de transport et de distribution, mais aussi que les producteurs d’énergie soient associés aux mesures de stabilisation du réseau, afin de mieux coordonner leurs actions et de permettre au réseau de profiter des avantages de la numérisation;
· relève que des infrastructures énergétiques telles que les installations à grande échelle requièrent des précautions particulières du point de vue des mesures de sécurité. La question de la (cyber)sécurité doit notamment, plus encore qu’avant, être érigée en priorité.
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